
en cas de dommages pécuniaires, il sera précisé dans la sentence que la somme 
et tout intérêt applicable devront être payés à l’entreprise; et

il sera précisé dans la sentence qu’elle est rendue sans préjudice du droit qu’une 
personne pourrait avoir au redressement en vertu de la législation intérieure 
applicable.

Un tribunal ne pourra ordonner à une Partie de payer des dommages-intérêts punitifs.

b)

c)

4.

Article G-37 : Irrévocabilité et exécution d'une sentence

Une sentence rendue par un tribunal n’aura force obligatoire qu’entre les parties 
contestantes et à l'égard de l’espèce considérée.

Sous réserve du paragraphe 3 et de la procédure d’examen applicable dans le cas d’une 
sentence provisoire, une partie contestante devra se conformer sans délai à une sentence finale.

Une partie contestante ne pourra demander l’exécution d’une sentence finale :

dans le cas d'une sentence finale rendue en vertu de la Convention du C1RDI, 
que :

1.

2.

3.

a)

si 120 jours se sont écoulés depuis la date à laquelle la sentence a été 
rendue et qu’aucune partie contestante n’a demandé la révision ou 
l’annulation de la sentence, ou

i)

si la procédure de révision ou d’annulation a été achevée; etü)

dans le cas d’une sentence finale rendue aux termes du Règlement du 
Mécanisme supplémentaire du C1RDI ou du Règlement d’arbitrage de la 
CNUDC1. que :

b)

si trois mois se sont écoulés depuis la date à laquelle la sentence a été 
rendue et qu'aucune partie contestante n'a engagé une procédure de 
révision ou d’annulation de la sentence, ou

i)

si un tribunal judiciaire a rejeté ou accueilli une demande de révision 
ou d’annulation de la sentence et qu’aucun appel n’a été par la suite 
interjeté.

ii)

Chacune des Parties devra assurer l’exécution d’une sentence sur son territoire.4.

Si une Partie contestante néglige de se confonner à une sentence finale, la Commission, à 
la demande d’une Partie dont un investisseur était partie à l’arbitrage, devra instituer un groupe 
spécial aux termes de l’article N-08 (Demande d’institution d’un groupe spécial arbitral). La Partie 
requérante pourra rechercher, dans cette procédure :

une détermination établissant que le refus de se conformer à la sentence finale 
est incompatible avec les obligations du présent accord; et

5.

a)
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